
Associa'on	:	Université	du	Temps	Libre	d’Annecy		
Adresse		:	3	place	du	château	74000	ANNECY		
Tél/mail	:	0450529129	utlannecy@orange.fr	

PROCÈS-VERBAL	DE	L’ASSEMBLÉE	GÉNÉRALE	du	15	novembre	2022	

Le	15	novembre,	à	14	h	30,	les	membres	de	l’associa'on	Université	du	temps	Libre	d’Annecy	
se	 sont	 réunis	 à	 la	 salle	 Pierre	 Lamy	 à	 Annecy	 en	 assemblée	 générale	 ordinaire	 sur	
convoca'on	du	président.		

Il	 a	 été	 établi	 une	 feuille	 d’émargement,	 annexée	 au	 procès-verbal,	 et	 signée	 par	 les	
membres	présents	en	leur	nom	propre	ou	en	tant	que	mandataire.	

L’assemblée	 est	 présidée	 par	 Jean-Pierre	 Peillot-Frandel,	 en	 qualité	 de	 président	 de	
l’associa'on.	 Il	 est	 assisté	 par	 une	 secrétaire	 de	 séance,	 Ursula	 Graniczny	 en	 tant	
qu’administratrice	de	l’associa'on.		

Annie	Portaz,	vérificatrice	aux	comptes,	régulièrement	convoqué,	est	présente.	

Un	 vote	 à	 distance,	 en	 ligne,	 à	 par'r	 du	 site	 V8TE.COM,	 (V8TE	 est	 cer'fié	 conforme	 aux	
exigences	 de	 sécurité	 du	 vote	 électronique	 de	 la	 CNIL	 pour	 son	 produit	 de	 vote	 en	 ligne	
sécurisé),	a	été	programmé	 	du	28	octobre	au	11	novembre.	926	adhérents	avec	mail	ont	
reçu	 la	possibilité	de	vote	par	un	 lien	d’accès	personnalisé.	326	adhérents	ont	pris	part	au	
vote	du	31	octobre	au	12	novembre.	La	liste	des	Votants	à	distance	est	portée	en	annexe.	
 
En	présen'el,	151	adhérents	étaient	présents	et	64	avaient	droit	au	vote.	

Selon	 les	 statuts,	 le	 vote	 à	 distance	 a	 été	 régulièrement	 organisé,	 l’assemblée	 est	
régulièrement	 cons'tuée	 et	 peut	 valablement	 délibérer	 et	 prendre	 des	 décisions	 à	 la	
majorité	requise.		

L’ordre	du	jour	est	rappelé	par	le	président	:		
1) rapport	moral,	
2) rapport	d’ac'vités,	
3) rapport	financier,	
4) vote	des	rapports,	
5) approba'on	du	budget	prévisionnel,	
6) désigna'on	des	vérificateurs	(ou	contrôleurs)	aux	comptes,	
7) fixa'on	du	montant	des	nouvelles	co'sa'ons,	

Le	 président	 fait	 remarquer	 que	 l’ensemble	 des	 documents	 a	 été	 adressé	 à	 chacun	 des	
membres	dans	le	cadre	des	convoca'ons.	

Il	est	fait	lecture	des	différents	rapports	moral,	ac'vités,	financier		et	budget	prévisionnel.		
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À	 l’issu	 du	débat	 entre	 les	membres	 en	 séance,	 le	 président	 de	 séance	 a	mis	 aux	 voix	 les	
résolu'ons,	conformément	à	l’ordre	du	jour	et	les	résultats	sont	les	suivants	:		

	

Les	résolu'ons	sont	toutes	adoptées	à	la	majorité	des	suffrages	exprimés.	

L’ordre	du	jour	étant	épuisé,	la	séance	est	levée	à	15h45		

Le	Président	de	séance																																																	La	secrétaire	de	séance	

JP	Peillot-Frandel			 	 	 	 	 Ursula	Graniczny	
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